
République française
Département des Alpes de Haute-Provence

Arrondissement de Castellane

COMMUNE DE LA MURE-ARGENS

Séance du lundi 13 avril 2026

Membres en
exercice : 11

Présents : 10

Votants: 11
Vote pour : 11
Vote contre : 0
Abstention :
0

 Date de la convocation : 08 avril 2026
treize avril deux mille vingt-six l'assemblée régulièrement convoquée, s'est réunie
sous la présidence de ANDRE-LUC BLANC, 

Présents : ANDRE-LUC BLANC, Christian LOPES, ALAIN
DELSAUX, Anita POULAIN, Yvon CHAILLAN, Christian REBOUL,
Isabelle RAMPON, Charlotte WOODFIELD, SEBASTIEN
BERNARD, Margot SOUDAIS

Représentés: Martine TRAPANI représentée par Charlotte
WOODFIELD

Excusés:

Absents:

Secrétaire de séance:Charlotte WOODFIELD

Objet: tarifs tailles et délais des concessions des cimetières de la
Mure-Argens - DE_2026_026

Le conseil Municipal fixe comme suit à compter du 13 avril 2026, le tarif des concessions
des cimetières de la Mure-Argens :

Tarifs concession cinquantenaire

Concession simple 2,50 m2 1m x 2,50 m2 : 330 €

Concession double 5 m2 2 mx 2.50 m 2 : 660 €



Concession double 5 m2 2 mx 2.50 m 2 : 660 €

Tarifs Colombarium

Concession pour une durée de 30 ans 2 urnes : 600.00 €

Concession pour une durée de 50 ans 2 urnes: 700.00 €

Après avoir délibéré, le conseil municipal à l'unanimité
• Approuve les nouveaux tarifs des concessions des cimetières de la Mure-Argens

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus.

                                                                      Le Maire,
ANDRE-LUC BLANC

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille (par voie postale au 31 rue Jean-Françcois Leca 13002

Marseille ou par voie dématérialisée via l'application « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr) dans un délai de 2
mois à compter de sa transmission au représentant de l'Etat et de sa publication.


